
Tableaux des exemples 
normalisés - Essen’Ciel

Ce document présente les montants cumulés des cotisations et les valeurs de rachat pour un 
assuré souscrivant un capital de 5 000 € aux âges de souscription 50, 60, et 70 ans. Il a pour objet de 
permettre une meilleure compréhension du fonctionnement du contrat d’assurance obsèques.  

Les données n’ont pas de valeur contractuelle.

1	� Exemple d’une personne qui souscrit à l’âge 50 ans un capital obsèques garanti  
de 5 000 €

Essen’Ciel - AXA France - 6 juin 2025
Contrat d’assurance prévoyance obsèques vie entière(1) - Tableau comparatif des cotisations(2) 

Ce tableau a pour objet de comparer les différentes modalités de cotisations et n’a pas de valeur contractuelle.
Exemple pour une souscription à 50 ans et un capital obsèques garanti de 5 000 €(3)

Type de 
paiement

Durée de 
paiement

Cotisation 
annuelle

Cumul des cotisations payées en cas de décès à : 

55 ans 60 ans 65 ans 70 ans 75 ans 80 ans 85 ans 90 ans 95 ans

Viager jusqu’au 
décès 336,03 1 680,15 3 360,30 5 040,45 6 720,60 8 400,75 10 080,90 11 761,05 13 441,20 15 121,35

Temporaire
20 ans 391,85 1 959,26 3 918,52 5 877,77 7 837,03

10 ans 651,26 3 256,32 6 512,64
(1) Capital versé au(x) bénéficiaire(s) du contrat quels que soient la date du décès et le total des cotisations versées, sous réserve des carences et exclusions 
contractuelles.
(2) Les cotisations indiquées ne prennent pas en compte la réduction en cas de souscription « couple ».
(3) Le montant de 5 000 € a été choisi à titre d’exemple car il est proche du coût moyen des obsèques en France hors marbrerie.

Le contrat prévoit des garanties d’assistance incluses dans la cotisation au titre du contrat.
Modalités de revalorisation ou d’indexation prévues au contrat : le contrat prévoit une revalorisation annuelle de 1% du capital souscrit sans 
augmentation de la cotisation.

Essen’Ciel - AXA France - 6 juin 2025
Contrat d’assurance prévoyance obsèques vie entière - Tableau comparatif des valeurs de rachat(4)

Ce tableau a pour objet de comparer les différentes valeurs de rachat et n’a pas de valeur contractuelle.
Exemple pour une souscription à 50 ans et un capital obsèques garanti de 5 000 €.

Type de 
paiement

Durée de 
paiement

Valeur de rachat au bout de :

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans 30 ans 35 ans 40 ans 45 ans

Viager jusqu’au décès 784,01 1 574,90 2 346,97 3 151,33 3 980,74 4 828,57 5 659,93 6 429,96 7 135,11

Temporaire
20 ans 1 383,69 2 886,13 4 473,38 6 256,67 6 530,11 6 824,80 7 142,86 7 485,99 7 854,08

10 ans 2 701,65 5 767,93 6 003,11 6 256,67 6 530,11 6 824,80 7 142,86 7 485,99 7 854,08

(4) Les valeurs de rachat ne sont pas équivalentes aux primes versées car il ne s’agit pas d’un contrat de type épargne mais d’un contrat de type prévoyance. 
Par ailleurs, en cas de non-paiement des primes, la valeur du contrat et donc des valeurs de rachat sera réduite.
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2	� Exemple d’une personne qui souscrit à l’âge 60 ans un capital obsèques garanti  
de 5 000 €

Essen’Ciel - AXA France - 6 juin 2025
Contrat d’assurance prévoyance obsèques vie entière(5) - Tableau comparatif des cotisations(6) 

Ce tableau a pour objet de comparer les différentes modalités de cotisations et n’a pas de valeur contractuelle.
Exemple pour une souscription à 60 ans et un capital obsèques garanti de 5 000 €(7)

Type de 
paiement

Durée de 
paiement

Cotisation 
annuelle

Cumul des cotisations payées en cas de décès à : 

65 ans 70 ans 75 ans 80 ans 85 ans 90 ans 95 ans

Viager jusqu’au 
décès 390,68 1 953,39 3 906,78 5 860,17 7 813,56 9 766,95 11 720,34 13 673,73

Temporaire
20 ans 423,39 2 116,97 4 233,93 6 350,90 8 467,87

10 ans 663,61 3 318,04 6 636,08
(5) Capital versé au(x) bénéficiaire(s) du contrat quels que soient la date du décès et le total des cotisations versées, sous réserve des carences et exclusions 
contractuelles.
(6) Les cotisations indiquées ne prennent pas en compte la réduction en cas de souscription « couple ».
(7) Le montant de 5 000 € a été choisi à titre d’exemple car il est proche du coût moyen des obsèques en France hors marbrerie.

Le contrat prévoit une garantie d’assistance incluses dans la cotisation au titre du contrat.
Modalités de revalorisation ou d’indexation prévues au contrat : le contrat prévoit une revalorisation annuelle de 1% du capital souscrit sans 
augmentation de la cotisation.

Essen’Ciel - AXA France - 6 juin 2025
Contrat d’assurance prévoyance obsèques vie entière - Tableau comparatif des valeurs de rachat(8)

Ce tableau a pour objet de comparer les différentes valeurs de rachat et n’a pas de valeur contractuelle.
Exemple pour une souscription à 60 ans et un capital obsèques garanti de 5 000 €.

Type de 
paiement

Durée de  
paiement

Valeur de rachat au bout de :

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans 30 ans 35 ans

Viager jusqu’au décès 895,52 1 828,37 2 762,65 3 712,66 4 634,63 5 472,56 6 222,13

Temporaire
20 ans 1 331,41 2 799,65 4 383,43 6 217,15 6 495,13 6 797,47 7 124,15

10 ans 2 643,95 5 724,36 5 961,11 6 217,15 6 495,13 6 797,47 7 124,15
(8) Les valeurs de rachat ne sont pas équivalentes aux primes versées car il ne s’agit pas d’un contrat de type épargne mais d’un contrat de type prévoyance. 
Par ailleurs, en cas de non-paiement des primes, la valeur du contrat et donc des valeurs de rachat sera réduite.

3	� Exemple d’une personne qui souscrit à l’âge 70 ans un capital obsèques garanti  
de 5 000 €

Essen’Ciel - AXA France - 6 juin 2025
Contrat d’assurance prévoyance obsèques vie entière(9) - Tableau comparatif des cotisations(10) 

Ce tableau a pour objet de comparer les différentes modalités de cotisations et n’a pas de valeur contractuelle.
Exemple pour une souscription à 70 ans et un capital obsèques garanti de 5 000 €(11)

Type de 
paiement

Durée de 
paiement

Cotisation 
annuelle

Cumul des cotisations payées en cas de décès à : 

75 ans 80 ans 85 ans 90 ans 95 ans

Viager jusqu’au décès 524,23 2 621,17 5 242,34 7 863,51 10 484,67 13 105,84

Temporaire
20 ans Âge limite de souscription : 69 ans(12)

10 ans 693,43 3 467,14 6 934,28 
(9) Capital versé au(x) bénéficiaire(s) du contrat quels que soient la date du décès et le total des cotisations versées, sous réserve des carences et exclusions 
contractuelles.
(10) Les cotisations indiquées ne prennent pas en compte la réduction en cas de souscription « couple ».
(11) Le montant de 5 000 € a été choisi à titre d’exemple car il est proche du coût moyen des obsèques en France hors marbrerie.
(12) La souscription n’est autorisée que jusqu’à 69 ans pour une durée de paiement de la cotisation de 20 ans.

Le contrat prévoit une garantie d’assistance incluses dans la cotisation au titre du contrat.
Modalités de revalorisation ou d’indexation prévues au contrat : le contrat prévoit une revalorisation annuelle de 1% du capital souscrit sans 
augmentation de la cotisation.



Essen’Ciel - AXA France - 6 juin 2025
Contrat d’assurance prévoyance obsèques vie entière - Tableau comparatif des valeurs de rachat(13)

Ce tableau a pour objet de comparer les différentes valeurs de rachat et n’a pas de valeur contractuelle.
Exemple pour une souscription à 70 ans et un capital obsèques garanti de 5 000 €.

Type de 
paiement

Durée de  
paiement

Valeur de rachat au bout de :

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans

Viager jusqu’au décès 1 172,79 2 344,55 3 440,57 4 416,50 5 266,71

Temporaire
20 ans Âge limite de souscription : 69 ans(14)

10 ans 2 589,61 5 667,05 5 908,74 6 174,16 6 463,36

(13) Les valeurs de rachat ne sont pas équivalentes aux primes versées car il ne s’agit pas d’un contrat de type épargne mais d’un contrat de type prévoyance. 
Par ailleurs, en cas de non-paiement des primes, la valeur du contrat et donc des valeurs de rachat sera réduite.
(14) La souscription n’est autorisée que jusqu’à 69 ans pour une durée de paiement de la cotisation de 20 ans.
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